
constitue une unité 
viable appropriée 

négociation â Radio-Canada 
Telle est la conclusion d'une décision rendue, 
le 17 juillet par le Conseil canadien des relations 
ouvrières (CCRO) à la suite d'une requête présentée 
par le Syndicat général du cinéma et de la télévision 
(CSN) qui demandait son accréditation comme agent 
négociateur des 87 employés au service de diffusion 
de la Société Radio-Canada au Québec. 

C'était là la fin de la première manche d'une longue 
lutte engagée par la CSN à Radio-Canada au début de 1966 
La décision du CCRO, le 17 juillet, arrivait après trois re~ 
quêtes en accréditations et 29 mois plus tard. 

Les 5 et 6 septembre sera tenu un vote de représentation pour savoir 

qui, du syndicat de la CSN (le SGCT) ou de l'union américaine (l'ANG) 

représentera définitievment les journalistes de Radio-Canada au Qué-

bec. 

Tout c o m m e lors des d e u x précédentes re-
quêtes de la S G C T , le synd icat amé r i c a i n (la 
Gu i l de ) s 'était o p p o s é parce q u ' e n a l l é guan t 
q u e les e m p l o y é s intéressés fa i sa ient part ie 
d ' u n e " unité de négoc ia t ion nat iona le établ ie 
depu i s l ong temps " . ' A u s s i posait-el le en thèse 

le " le f rac t ionnement de cette unité serait 
t isible a u x mei l leurs intérêts de s e m p l o y é s 
et à la stabil ité et l ' o rdre des négoc ia t ions 
collectives " . 

Lors de cette t ro i s ième requête d u S G C T , 
l ' emp loyeu r ( R a d i o - C a n a d a ) a s ign i f ié, con-
tra i rement a u x d e u x premières fois, qu ' i l ne 
vou la i t fa i re a u c u n e représentat ion et qu ' i l 
la issait a u C C R O le so in d e se prononcer . 

Le prés ident d u C C R O , M . A . H . Brov/n, a 
réd i gé la déc i s ion d u 17 juillet, qu i recon-
naît le S G C T et qu i renver se les d e u x déci-
s ions précédentes d u m ê m e o r g a n i s m e . La 
p r euve présentée d e v a n t le S G C T , lors de 
l ' aud i t ion d e la requête en ma i , a établ ie 
q u e les d i r i gean t s d u S G C T étaient p a r v e n u s 
à se fa i re élire c o m m e d i r i gean t s de la Gu i l -
d e à Mon t r éa l , tout en combat tan t cette der -
nière a u n o m d u pr inc ipe des unités nature l -
les de négoc iat ion. Ce qu i permet a u C C R O 
d e conclure q u e " la d e m a n d e u r (le S G C T ) a , 
à toutes f in s prat iques , pr is en m a i n la 
direct ion et l 'activité d u g r o u p e m e n t de la 
G u i l d e à M o n t r é a l (. . .) g r â c e à l ' a ppu i d ' une 
très g r a n d e major i té des e m p l o y é s d u g rou -
pemen t " . 

Ce fait s emb le a vo i r inf luencé d e façon 
capita le d a n s la déc i s ion d u prés ident B r o w n 
de m ê m e q u e le fait q u e l ' emp loyeu r » jdio-
C a n a d a ) n 'est pa s intervenu, cette fois-ci, pour 
s ' oppo se r à la requête d u S G C T . 

A u s s i la décis ion d u C C R O se conclut-elle 

par le p a r a g r a p h e s u i v an t : " D ' a p r è s les té-

m o i g n a g e s et se lon la s i tuat ion un ique, telle 

qu 'e l le a été révélée, et compte tenu des 

traits caractér ist iques de la p ro fes s ion de 

journal iste, la nature de leur t rava i l et les 

facteurs d ' intérêts c o m m u n s qu i entrent en 

jeu, le Conse i l est d ' a v i s q u ' u n e unité d ' e m -

p loyés d u service de d i f fu s i on des nouve l le s 

de la r é p o n d a n t e ( R a d i o - C a n a d a ) affectés à 

M o n t r é a l et à Q u é b e c et c lassés c o m m e ré-

dacteur A , rédacteur B, rédacteur C, chef des 

af fectat ions nat iona les , rédacteur " c a m e r a " , 

rédacteur-adjo int, reporter A , reporter B, 

commi s a u x dépêches D1 e tcommis a u x dé -

pêches D, constituerait une unité v i ab l e et 

app rop r i ée a u x f ins de négoc ia t i on s collecti-

ve s et il o r d o n n e q u ' u n vote soit tenu p a r m i 

les e m p l o y é s de l 'unité, s ou s la direction d u 

fonct ionna i re exécutif en chef et q u e le n o m 

d u d e m a n d e u r (le S G C T ) et celui de la Gu i l de 

f i gu rent a u bul let in a f i n q u e les e m p l o y é s se 

p rononcent sur l ' a gent négoc ia teur de leur 

cho ix " . 

le travail des 

militants 
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Les journalistes 
de KadiO'Canada 
ont gcigné 
parce quails 
ont refusé 
de laisser 
régler 
leurs problèmes 
par d^autres 

La Liberté que vient (^obtenir un 
groupe de journalistes de Radio-Canada, 
majoritairement canadiens-français, de 
choisir son propre syndicat, va directe-
ment à rencontre de la tendance techno-
cratique des syndicats américains qui vi-
sent à intégrer les travailleurs à l'intérieur 
de grandes unités de négociation pan-cana-
diennes ou " internationales " 

S'il a décroché cette liberté, à l'en-
contre de la tendance vers les unités de 
négociation " coast-to-coast ", c'est que le 
groupe de journalistes en question a refusé 
systématiquement de laisser le règlement 
de ses problèmes à d'autres. 

Officiellement, le groupe faisait par-
tie de PAmerican Newspaper Guild. En 
pratique, cependant, le groupe de journa-
listes réglait ses problèmes lui-même avec 
la direction de Radio-Canada. 

Il y avait donc là une situation de fait 
qui était contraire à la situation juridique. 
La Commission canadienne des relations 
ouvrières, malgré son préjugé extraordi-
naire en faveur de VAmerican Newspaper 
Guild, a donc dû finalement reconnaître 
que l'unité " nationale " de négociation ne 
donnait pas satisfaction au groupe de 
journalistes canadiens-français de Radio-
Canada. 

La CSN, les journalistes et les em-
ployés de la production de Radio-Canada 
à Montréal et Québec ont lutté trois ans 
pour obtenir enfin cette première recon-
naissance d'un groupe distinct à l'intérieur 
de ce qui avait été jusqu'à maintenant, une 
unité de négociation " coast-to-coast ". 

Une lutte de cette envergure ne se 
nourrit pas de vagues principes mais de 
la nécessité d'une vie syndicale efficace, 
c'est-à-dire une vie syndicale qui assure 
une protection efficace aux membres. 

A quoi sert une grande unité de né-
gociation comme celle de l'American 
Newspaper Guild, qui englobe tous les 
journalistes à l'emploi de Radio-Canada, 
de Terre-Neuve à la Colombie-Britanni-
que, si elle ne peut rendre les services 
auxquels s'attendent les membres ? 

Elle sert évidemment souvent à étouf-
fer les plaintes et les protestations de ceux 
qui ne sont pas assez forts pour se faire 
entendre. Elle donne l'apparence d'une 
unanimité de vues qui ne correspond pas 
toujours à la réalité. Mais, selon ceux qui 
prônent le syndicalisme " international ", 
cette unanimité apparente constitue une 
grande force de négociation auprès d'un 
patron. 

En théorie cela semble attrayant, mais 
la réalité est toute autre. Un s^icat est 
utile en autant qu'il protège individuelle-
ment ses membres. S'il ne peut faire cela, 
il ne sert plus à grand chose. 

^ C'est ce phénomène qui est en train 
débranler les structures artificielles des 
unités de négociation trop vastes. 

Richard Daignault 



Dans une lettre adressée au 

ministre Jean Marchand, le 

22 juillet, et rendue publique 

lors d'une conférence de 

presse, le président du Syndicat 

de la George T. Davie, Maurice 

Roy, a fait le point. Voici 

le texte de cette lettre 

qui constitue la version du 

syndicat: 
Nous sommes étonnés du mutisme que 

vous manifestez dans l 'affaire du New Lis-
keard. Le 17 juillet, nous avons tenté de pren-
dre arrangement pour vous rencontrer. Vous 
avez refusé. 

Ma i s nous étions décidés de vous voir et 
nous étions déjà en route pour Ottawa. Vous 
nous avez reçu le soir même, mais vous avez 
mis fin brusquement à la discussion, sans 
nous donner d'explication. 

Le lendemain, lors d 'une seconde rencon-
tre, vous nous avez laissés sous l ' impression 
qu'il y avait un problème d'argent. Vous avez 
dit que la compagnie Davie Shipbuilding de-
mandait un "chèque en blanc". 

J 'ai personnellement communiqué avec 
le gérant général, M . Takis Veliotis, ce ma-
tin, et il a carrément nié avoir fait une telle 
affirmation. 

Nous sommes aux prises avec les con-
tradictions les plus flagrantes depuis le dé-
but de toute cette tragique affaire. 

Une partie dans cette controverse qui n 'a 
pas changé d'attitude c'est la compagnie. Elle 
a pris une attitude dure, mais elle a tenu pa-
role et lorsque nous lui avons demandé de 
signer l'entente de réouverture, elle l'a fait 
Elle est encore prête à ouvrir le chantier, 
comme l'a affirmé M. Veliotis, la semaine 
dernière, pourvu qu 'Ottawa évidemment paie 
les frais. 

Par contre, le comportement des hommes 
politiques nous laisse dans la confusion la 
plus totale. 

C'est à vous surtout que je m'adresse 
pour vous faire connaître l'histoire écoeu-
rante que nous avons vécue et la longue 
lutte que nous avons menée depuis le 22 

Maurice Roy, le président du syndicat, fait le point 
mars. Ca été une lutte très dure et très lon-
gue, mais ça été une lutte honnête et saine. 
Nous n 'avons attaqué personne et nous n 'a-
vons fait chanter personne. Nous avons vi-
sité les deux gouvernements. Nous avons eu 
confiance en eux et nous avons crû en leurs 
belles promesses. 

Premièrement, le député Raynald G u a y a 
annoncé le cadeau de Noël pour les gars de 
Lauzon, c'est-à-dire qu'il n 'y aurait pas de 
chômage pour l 'hiver — Que ça serait la plus 
grosse année qui ne s'est jamais vue à Lau-
zon. Sa déclaration date du début de décem-
bre 1967, et vers la mi-décembre jusqu'à la 
fin de janvier 1968, il y avait au dessus de 
treize cents mises-à-pied à la Davie Shipbui ld-
ing et de cinq cents à la George-T. Davie. Ça 
c'est la première belle contradiction. 

Dimanche après-midi, le 4 février 1968, à 
deux heures, il y a eu une assemblée con-
jointe des deux syndicats, avec la présence 
du député de Lévis, Raynald Guay , pour 
l 'explication du fameux cadeau de Noël qu'il 
avait annoncé dans les journaux, à la ra-
dio et à la télévision, à l'effet qu'il n 'y aurait 
pas de chômage durant l 'année 1968 et qu 'à 
cette date, il y avait tout près de dix huit 
cents mises-à-pied aux deux chantiers. Enco-
re là une contradiction. 

Le 24 février, nous avons rencontré, le dé-
puté de Lévis, M . Raynald Guay, l'exécutif 
et les délégués de départements. Il nous a 
déclaré cette fois-là que nous devrions fu-
sionner les deux syndicats pour avoir l'inté-
gration des deux chantiers. A ce moment-là, 
était-il au courant des belles écoeuranferies 
qui se préparaient entre les deux compagnies 
et le gouvernement? Pourquoi ne l'a-t-il pas 
dit? 

Le 22 mars 1968, le g rand coup qui nous 
a frappés tous au coeur, tant les patrons que 
les ouvriers, c'est l 'annonce de la vente du 
chantier et de voir à se chercher de l 'emploi 
ailleurs. Le coup a été tellement dur qu'il y 
en a qui en ont fait une maladie et ont mê-
me succombé. Alors ça été le commencement 
de la dure bataille que nous faisons présen-
tement. Et la bataille n'est pas terminées. 

Le 24 mars 1968, une assemblée spécia-
le est convoquée et les députés sont invités. 
Ceux qui assistaient à l 'assemblée étaient le 

député fédéral Raynald G u a y et le député 
provincial, Jean-Mar ie Morin. Les autres dé-
putés de la région du Québec métropolitain 
n'ont pas eu le courage de faire face aux 
milliers de travailleurs de Lauzon et de la 
région de Québec. Ils ont ag i en lâches. 

Alors cet après-midi là, le député fédé-
ral Raynald G u a y s'est prononcé carrément. 
Il a dit que cette vente était la pire écoeuran-
terie et qu'il était prêt à se battre jusqu'au 
bout pour sauver l'emploi de milliers de tra-
vailleurs. M ê m e s'il devait y laisser sa peau, 
le chantier G.T.D. ne fermerait pas. Ma i s 
le chantier a fermé et M. G u a y n'a fait aucu-
ne résistance pour l'en empêcher. Cet après-
midi là, il s'est pris des résolutions. La pre-
mière était comme ceci: de former un comité 
conjoint de toutes les parties — gouverne-
mentaux, patrons et syndicaux — pour trou-
ver une solution pour empêcher la fermeture 
du chantier. Encore une promesse qui ne 
s'est pas réalisée. Encore des contradictions. 

Le député provincial, Jean-Mar ie Mor in, 
pour sa part, a déclaré dans son communiqué: 
"f inis les beaux discours, il faut passer à 
l 'action". Ma i s on ne l'a pas vu pour un bon 
bout de temps. Encore des promesses vides. 

Le 26 avril 1968, présentation du mémoi-
re aux chefs de partis de l 'opposition, M M . 
Jean Lesage et René Lévesque, alors qu'ils 
ont promis de demander un débat d 'urgen-
ce sur ce problème. La demande est refusée 
et on nous promet une solution. Encore des 
promesses vides. 

Le 8 mai, une délégation syndicale mon-
te à Ottawa Pour rencontrer le ministre de 
l'industrie et du commerce, Drury et le dé-
puté Raynald Guay. O n a discuté des possibi-
lités d 'avoir des réparations et des construc-
tions. Ils nous disent après une longue dis-
cussion que c'était possible de nous faire 
avoir deux réfections et même quatre cons-
tructions, et ça, sans soumission. Encore une 
belle promesse vide et peut-être, dans le 
but de préparer leur élection, car à ce mo-
ment l'élection fédéral était déclenchée. 

Le 9 mai, rencontre avec M . Jean M a r -
chand à Québec, pour nous dire que l 'affai-
re est dans le sac, qu 'on va avoir deux répa-
rations et quatre constructions. Les deux ré-

parations sont le N e w Liskeard et le Blue 
Throat et que les quatre constructions seraient 
du genre de navires garde-côte. Il semble 
bien encore une fois qu'il s 'agissait d 'une bel-
le promesse. Le ministre ne parlait pas de 
coût à ce moment-là. 

Le 15 mai, on a été obligé de remonter à 
Ottawa voir M . Ma rchand pour lui demander 
s'il s'était occupé de notre affaire. O n n 'en 
entendait plus parler. Il nous a dit que la 
chose se discutait au cabinet et que ça se 
classerait bientôt. Et moi j'en ai profité pour 
lui poser une question. Alors je lui ai deman-
dé si le coût de maintenir le chantier ouvert 
pourrait nuire. Il m 'a répondu: " C e n'est pas 
un problème. Ça coûtera le prix qu'il faudra 
pour sauver la vie de milliers de travailleurs. 
Le conseil du trésor ne refusera pas". Voi là 
une contradiction avec les événements tels 
que nous les avons vécus par la suite. 

Le 23 mai, M . G u a y annonce beaucoup 
de contrats à G.T.D. Ce n'était que des pro-
messes. 

Le 26 mai, délégation à Rimouski pour 
protestation auprès de Trudeau. Il nous dit 
qu'il s 'en occuperait en entrant à Ottawa, 
mais il n 'en a pas parlé du tout parce qu 'on 
n 'a pas eu aucune nouvelle, alors, là encore, 
une belle Contradiction. 

Le 7 juin, la fermeture du chantier, c'est 
évident que pour réouvrir le chantier aujour-
d 'hui ça coûte plus cher, mais avant le 7 
juin, le chantier fonctionnait et ça n 'aurait 
pas coûté un seul sou pour amener le New 
Liskeard et le réparer aurait coûté le prix 
de la réparation, $109,000.00 au lieu de trois 
cent mille dollars. Là tout de suite, on voit 
que le gouvernement fédéral était, pour dire 
le moins, dans la lune. 

Le 21 juin, rencontre avec M . Ma r chand à 
son comité central de la rue St-Cyrille. Il nous 
dit que le navire est rendu à Québec et 
qu'il va rentrer à la G.T.D. et être réparé par 
les ouvriers de G.T.D. M a i s il s 'agit de signer 
une entente entre les deux syndicats et la 
compagnie Davie Shipbui lding. C'est le seul 
obstacle qui nous tient. Nous croyons que 
cela était sérieux. Le bateau était arrivé. La 
compagnie consentait à préparer l'entente. 

Le 26 juin, le lendemain des élections, M . 
Ma rchand a participé à une rencontre au 
Château Frontenac en présence de la compa-
gnie Davie Shipbui lding et les deux syndicats 
pour signer le document que la compagnie a -
vait préparé. Encore là M . Ma rchand s'est oc-
cupé de certaines clauses qui nous enlevaient 
le droit de faire aucun grief. A lors il a retar-
dé la signature de l'entente que nous avons 
finalement signée, sans changement, le 9 
juillet. 

Le 8 juillet, on était sensé rencontrer M . 
Marchand, mais il n'est pas visible. 

Le 9 juillet, l'entente entre les deux syn-
dicats et la compagnie est signée. Il reste à 
M . Ma rchand à rentrer le navire à la G.T.D. 
mais M . Marchand retarde encore. Il dit 
qu'il faudrait envoyer des spécialistes pour 
faire un estimé pour savoir comment ça coû-
terait pour la réparation du New Liskeard. Si 
c'est un prix exorbitant, il ne marchera pas. 

Le 15 juillet, les haut-fonctionnaires font 
l'estimé du coût pour la réouverture du chan-
tier et M . Ma r chand doit nous faire parvenir 
des informations le plus tôt possible. 

Le 17 juillet, aucune nouvelle de M . M a r -
chand. O n est obligé de monter à Ottawa 
pour chercher la nouvelle du coût pour la 
réouverture. Il nous a reçus le soir. La ren-
contre a duré à peine vingt minutes. 

Le lendemain, 18 juillet, de nouveau une 
entrevue avec les haut-fonctionnaires et M . 
Marchand. Là on s'est fait donner des détails 
sur le coût de la réouverture. 

Quant à M . Guay , nous ne l 'avons pas 
revu depuis le 25 juin. Il a g a gné et on và 
le revoir dans quatre ans seulement. 

La lutte n'est pas finie. Nous avons une 
rencontre avec le provincial sur l'octroi de ré-
fection de traversiers, le 22. 

Devant un tel tissu de promesses, de dé-
clarations officielles, de contradictions, de 
faussetés, de la part de gens supposément 
responsables, devant la confusion qui règne 
autour de toute cette affaire, nous deman-
dons de nouveau la formation d 'un comité 
conjoint du gouvernement fédéral, du gou-
vernement provincial, de la compagnie et des 
deux syndicats afin d 'en arriver à une poli-
tique claire, nette et précise dans cette affaire. 

Maurice Roy, président, Syndicat 
Catholique des employés de G.T.D. 

Le 23 juillet, M. Jean Marchand, 

ministre fédéral des Forêts 
. L. 

et du Développement rural, 

répondait au syndicat dans une 

lettre adressée à Maurice Roy 

et rendue publique lors d'une 

conférence de presse. 

Voici le texte de cette lettre : 

J'accuse réception de votre télégramme 
du 22 juillet concernant la fermeture du 
chantier de la George T. Davie. 

Ce télégramme reproduit bien l 'atmosphè-
pe de l 'affaire du petit chantier. Si j'y recon-
nais les sentiments bien compréhensibles de 
révolte qui animent les travailleurs victimes 
de la fermeture, j'y rencontre aussi les inter-
prétations tendancieuses et malveillantes qui 
n'ont cessé d'être données par certains diri-
geants syndicaux qui, consciemment ou non, 
ne sont que les instruments de politiciens tra-
vestis. 

Je réponds donc à votre télégramme dans 
l 'ordre des faits que vous y énumérez ou des 
affirmations que vous y faites. 

Il est faux d 'affirmer que le 17 juillet vous 
ayez tenté de " prendre arrangement pour 
me rencontrer". J 'ai reçu un téléphone de 
Québec m' informant que vous étiez en route 
pour Ottawa. J 'ai répondu que je ne croyais 
pas pouvoir vous -recevoir étant donné le 
g rand nombre de réunions auxquelles je de-
vais assister. J 'ai dû retarder le début d 'une 
séance extrêmement importante pour le pays 
afin de vous voir lorsque j 'appris que, mal-
gré l 'absence de rendez-vous et ce que j 'avais 
dit à votre informateur, vous aviez décidé 
quand même d 'assiéger la porte de mon bu-
reau. A u lieu d'apprécier ce geste de ma part 
vous le dénaturez et le représentez fausse-
ment au public. 

Lorsque vous dites que j'ai " mis brus-
quement fin à la discussion sans donner d 'ex-
plication " , vous profitez de l ' ignorance des 
lecteurs des circonstances de la rencontre 
pour insinuer quelque chose que vous savez 
très bien être fausse. Vous savez pourquoi 
j'ai mis fin à la discussion. La malveillance 
de certains propos risquait de compléter inu-
tilement nos relations. D'ailleurs il avait déjà 
été convenu que vous rencontreriez, le len-
demain, les -deux fonctionnaires qui avaient 
établi le coût probable de la réparation du 
New Liskeard afin que vous puissiez leur po-
ser des questions. J 'ai organisé moi-même 
cette rencontre à mon bureau et j'ai déplacé 
plusieurs rendez-vous afin de vous accompa-
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gner malgré l 'urgence de réunions concernant 
la grève des postiers. Evidemment, je ne m'at-
tendais pas à l 'expression d 'aucune gratitude 
pour ces efforts faits dans des circonstances 
difficiles mais je ne m'attendais pas à ce que 
vous les interprétiez d 'une façon malicieuse. 
J 'ai donc sous-estimé le cynisme des gens 
qui vous poussent dans le dos et qui se ser-
vent de quelques-uns d'entre vous comme des 
marionnettes. J 'ai été assez longtemps à la 
C.S.N. pour savoir ce qui s 'y passe; quelques 
permanents syndicaux n'ont de préoccupa-
tion plus importante que de me détruire poli-
tiquement et ils vous utilisent abondamment 
à cette fin. 

Contrairement à ce que vous affirmez 
dans votre télégramme, je n 'ai jamais dit que 
la Davie Shipbui lding avait demandé " un 
chèque en b l a n c " et M . Veliotis a eu raison 
de vous répondre comme il l'a fait. J 'ai dit et 
répété que la Davie Shipbui lding ne voulait 
fixer aucun prix pour la réparation du New 
Liskeard et qu'elle ne contestait pas les chif-
fres des experts du Gouvernement fédéral; 
ces chiffres pouvaient être justes, trop bas 
ou trop hauts. Elle offrait de réparer le ba-
teau au prix réel qu'il lui en coûterait plus 
une marge raisonnable de profit (cost-plus). 
C'est moi qui ai ajouté que " cela équivalait 
à lui donner ' un chèque en blanc ' puisque la 
Davie ne voulait faire aucune évaluation, mê-
me pas approximative ". L'expression " chè-
que en blanc " , dans le contexte où je l'ai 
employé voulait dire exactement ce que je 
viens de dire et que je vous ai répété un 
g rand nombre de fois. De plus, nous avons un 
télégramme de la Davie Shipbui lding à cet 
effet. Vous en confirmez d'ailleurs la teneur 
lorsque vous dites : 

" Elle (la D.B.S.j est encore prête à ou-
vrir le chantier comme l'a affirmé M. 
Veliotis la semaine dernière, pourvu 
qu'Ottawa évidemment paie les frais" 

Et ces frais, la Davie ne peut pas les établir 
à l 'avance ni même en donner une idée gé-
nérale. Elle part du principe qu'elle n'est pas 
intéressée à ouvrir le petit chantier et que si 
le Gouvernement fédéral lui demande de le 
faire qu'il en paie le coût global. C'est ainsi 
que la réparation du New Liskeard, dans ces 
conditions, peut coûter trois ou quatre fois le 
prix normal. 

C'est vraiment là un bel exemple de ce 
que vous appelez " les contradictions avec 
lesquelles vous êtes aux pr i ses " . Une analyse 
sérieuse et objective démontrerait que votre 
désir maladif de vouloir détruire certains 
hommes politiques vous conduit à fabriquer 
les contradictions de toute pièce en vous ser-
vant de n'importe quel prétexte et en donnant 
les interprétations les plus fantaisistes à nos 
conversations. 

Lorsque vous dites que vous n 'avez atta-
qué personne (et lorsque j'utilise " vous " 
dans cette lettre je ne vous vise pas person-
nellement, mais le petit groupe qui gravite 

autour de vous) il ne faut pas avoir vécu la 
campagne électorale dans la région de Qué-
bec pour vous prendre au sérieux. Ma i s , 
comme c'était votre droit le plus strict, je ne 
m'étendrai pas sur ce sujet. 

Je laisse à M . G u a y le soin de répondre 
aux accusations qui le mettent en cause. Je 
ne connais pas les circonstances des faits que 
vous rapportez. La seule chose que je sais au 
sujet de M . G u a y est qu'il se dévoue sans li-
mite, à Ottawa, pour obtenir des contrats 
pour les chantiers de Lauzon. C'est sons doute 
à cause de son travail et celui de quelques 
autres que les chantiers maritimes de la ré-
gion du Saint-Laurent sont les plus prospères 
au Canada . J'exclus ici le chantier de la 
Vickers. 

Vous parlez de votre assemblée du 24 
mars à laquelle vous aviez convoqué tous les 
députés de la Région de Québec et, vous con-
cluez que ceux qui n 'y étaient pas " ont ag i en 
lâches ". J'étais donc de ce groupe puisqu'il 
m 'a été impossible d 'y assister. J 'ai été accu-
sé de toutes sortes de choses dans ma vie. 
Lorsque j'étais dans le syndicalisme on me 
traitait souvent de révolutionnaire ou de com-
muniste mais c'est la première fois de ma vie 
que je me fais traiter de " lâche " et c'est par 
des anciens confrères syndiqués pour qui j'ai 
déjà travaillé de toutes mes forces. Si vous 
vouliez me blesser, sachez que vous avez 
réussi. Je vous prie simplement de vous en 
souvenir. 

Je n'ai pas assisté à votre assemblée du 
24 mars parce que je ne pouvais pas. Lors-
que vous voudrez être certains que je sois 
en quelque part à une date précise, je vous 
soumets humblement que vous devrez dis-
cuter de cette date avec moi au préalable et 
vous assurer que je serai disponible. Si com-
me homme public je suis à votre service, je 
suis aussi au service d 'un Gouvernement et 
de millions de Canadiens. Je veux bien être 
votre serviteur, mais non votre esclave. 

Je passe au 8 mai lorsqu'une délégation 
syndicale est venue à Ottawa rencontrer le 
Ministre de l'Industrie. C'est la même déléga-
tion, je crois, qui, par la suite, est venue me 
voir à mon bureau. Ce que l'on m'a demandé 
alors était d'obtenir des contrats pour la 
George T. Davie et, qu 'avec l 'aide du Pro-
vincfal il vous serait aussi possible de main-
tenir le petit chantier ouvert. J 'ai promis que 
j'essaierais. Ma l g ré les difficultés réelles que 
j'ai rencontrées, j'ai réussi à convaincre le 
Ministre de la Défense d 'avancer la répara-
tion de deux navires qui ne devaient entrer 
en chantier qu 'à l 'automne. J 'ai également 
réussi à convaincre le Ministre de l'Industrie 
de ne pas soumettre ces contrats à la poli-
tique générale de soumission. A tort ou à rai-
son, j'étais convaincu à ce moment qu'il n 'en 
coûterait pas plus cher pour effectuer les ré-
parations, et que nous pouvions respecter les 
limites budgétaires du AAinistère de la Défen-

Ce n'est donc pas nous qui avons décidé, 
pour des fins politiques, que deux navires 
soient dirigés sur le chantier de la G.T.D., 
mais c'est à votre demande que nous l 'avons 
fait. 

Il est faux d 'affirmer que j'ai promis que 
quatre garde-côtes seraient octroyés, sans 
soumission à la G.T.D. J 'ai souligné, à main-
tes reprises que, pour ces quatre navires, il 
serait très difficile de passer outre à la politi-
que de soumission étant donné qu'il s 'agis-
sait de bateaux neufs et qu'il existait d ' au -
tres chantiers au Canada . J 'ai cru, toutefois, 
que votre chantier avait de bonnes chances 
d'obtenir ces contrats étant donné sa compé-
tence dans la construction des navires de cet-
te dimension. 

Lors de votre dernière visite à mon bureau 
je vous ai rappelé, à vous personnellement, 
dans quelles circonstances le Gouvernement 
s'était déclaré prêt à octroyer les contrats du 
New Liskeard et du Blue Throat au petit chan-
tier et vous avez déclaré que vous saviez, 
vous, que ce n'était pas pour des fins élec-
torales mais que malheureusement le public 
était convaincu du contraire et que je serais 
attaqué à ce sujet. Ça aurait été de la ma-
gnanimité de votre part de dire la vérité à 
ce sujet et je ne vous en demanda i s pas tant. 
M a i s que vous ayez l 'audace d'écrire dans vo-
tre télégramme : " Encore une belle promesse 
vide et peut-être dans le but de préparer leur 
élection, car à ce moment l'élection fédérale 
était déclenchée " , laisse planer de forts dou-
tes sur votre honnêteté intellectuelle. 

Votre télégramme fourmille de faussetés, 
de demi-vérités et d'interprétations tendan-
cieuses. Je n 'ai pas l'intention de les relever 
toutes. Pendant que nous déployons des ef-
forts sincères pour aider les travailleurs de 
Lauzon vous étiez surtout préoccupé à me dis-
créditer politiquement. Qu' i l me suffise de 
vous dire que si jamais je devais vous ren-
contrer à nouveau, il y aura un magnétopho-
ne pour enregistrer les conversations. 

Après la décision d'offrir le N e w Liskeard 
au petit chantier, il y a eu des discussions 
avec la Davie Shipbui lding et les deux syndi-
cats intéressés. Votre syndicat désirait que le 
navire soit réparé au petit chantier avec les 
anciens travailleurs de la George T. Davie et 
en garantissant à ces derniers les droits qu'ils 
détenaient sous leur convention collective 
d'alors. C'était le devoir du Syndicat de po-
ser ces exigences et d 'en discuter. Votre repré-
sentant, à maintes reprises, a communiqué 
avec moi pour protester contre l'attitude de 
la Compagn ie qui ne voulait pas offrir les 
garanties dans les formes exigées. A la ren-
contre du 26 juin, j'ai appuyé vos revendica-
tions à ce sujet, à la satisfaction de votre 
conseiller juridique. Vous réussissez mainte-
nant à corrompre cette intervention que j'ai 
faite de très bonne foi en m'accusant d 'avoir 
par là retardé la s ignature de l'entente. Il n 'y 

a donc vraiment rien à faire et vous par-
viendrez toujours à détourner le sens de mes 
faits et gestes. Si, ce 26 juin, je n 'avais pas 
défendu les intérêts des syndiqués vous vous 
seriez sans doute scandalisé de ce qu 'un an-
cien dirigeant syndical ne soit pas plus cons-
cient des intérêts des travailleurs. 

Le 9 juillet, vous avez signé l'entente que 
vous aviez commencé de négocier au mois 
de mai. Je ne vous blâme pas de délais car 
je comprends la complexité des problèmes en 
cause. Vous pourriez peut-être comprendre 
que les autres aussi peuvent avoir des problè-
mes et qu ' à compter du moment où vous avez 
réglé les vôtres tout n'est pas nécessairement 
résolu. 

Je n'ai pas la libre disposition du trésor 
fédéral. Il s 'agit là de fonds publics dont la 
dépense est surveillée par le Conseil du Tré-
sor, l 'Auditeur général du Canada , le Conseil 
des ministres, la Chambre des Communes, 
etc. . . De plus les Ministères ont des budgets 
qui ne peuvent être changés à volonté. Le 
budget de la Défense nationale a été com-
primé au max imum et des montants précis 
ont été votés pour la réparation des navires. 
Il peut y avoir des variations mais notre li-
berté d'action est très limitée. 

Q u a n d le New Liskeard a été attribué au 
petit chantier, il n 'a jamais été question qu'il 
en coûte trois fois le prix normal pour le faire 
réparer, d 'autant plus qu'il s 'agit d 'un navire 
qui sera mis au rancart dans une année ou 
deux. 

Il nous fallait savoir approximativement 
combien il nous en coûterait pour le remettre 
en ordre. C'est pourquoi nous avons envoyé 
des experts à Lauzon, la Compagn ie refusant 
d ' indiquer un prix. Cela a donné lieu à quel-
ques jours de délai. Vous avez immédiate-
ment organisé une visite-surprise à Ottawa 
pour connaître la raison de ce retard intolé-
rable (deux jours). Un coup de téléphone vous 
aurait renseigné et vous aurait ménagé beau-
coup d'argent. 

Après la rencontre avec les haut-fonction-
naires du Ministère de la Production de la 
Défense, nous savions que la principale rai-
son du coût élevé du New Liskeard provenait 
du fait que ce serait le seul bateau dans le 
chantier et que le coût entier de l 'administra-
tion et du personnel de soutien devait être 
débité à son compte. C'est pourquoi vous 
avez déclaré, avant votre départ, que vous 
verriez les autorités provinciales en vue d 'ob-
tenir que les deux traversiers entrent en chan-
tier en même temps que le N e w Liskeard. 
J 'attendais de vos nouvelles à ce sujet. La 
seule que j'ai reçue avait trait à votre con-
férence de presse qui a pris une allure stric-
tement polémique. 

Enfin, je résume toute cette affaire dont 
certains aspects sont très pénibles, mais que 
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la 
CSN ^ en marche 
Calendrier 

des événements 

de juin 

• La Fédération de l'imprimerie 
et de l'information qui tient son 
41e congrès annuel à Montréal, 
apporte de légères modifications 
à ses structures. A u cours de la 
prochaine année il y au ra qua -
tre bureaux fédéraux dont deux 
par secteurs (imprimerie com-
merciale et employés de jour-
naux et journalistes). Les élec-
tions reportent Charles Henri à 
la présidence. Les autres mem-
bres de l'exécutif sont : Jean-
Paul Gariépy, vice-président de 
la section de l ' imprimerie; Jean-
Paul Delfau»»e, vice-président de 
la section de l ' industrie du jour-
nal; Gérard Poitra», vice-prési-
dent de la section de l 'industrie 
du carton façonné. Les vice-pré-
sidents rég ionaux sont : Henri 
Daigle, Edouard Shink, Roméo 
Paradis, Jacques Lemoine ** Léo 
Bellemare. 

• Constitution du comité mixte 
de recherche et de reclassement 
pour étudier le cas des quelques 
50 employés du journal La Pres-
se touchés par la décision de ce 
quotidien de mettre fin, en jan-
vier prochain, à la publication 
de son magaz i ne hebdomada i re . 
Paul Pouliot, président du Syn-
dicat des journalistes de Mont-
réal et Jean-Paul Delfausse, pré-
sident du Syndicat de l'industrie 
du journal, siègent sur ce comi-
té. 

• Le Syndicat national des E m -
ployés dô l 'automobi le de i a ré-
gion de Therford-Mines/ qui 
groupe 80 travail leurs répartis 
dans neuf ga rage s , manifeste 
contre le refus de la f irme Bé-
g in Motor Ltd de ne pas appl i -
quer la convention collective si-
gnée en 1966. Ce g a r a g e refuse 
d'installer un système de venti-
lation pour évacuer les résidus 
toxiques de carbone et ne res-
pecte pas la clause des heures 
de travail. Philippe Marois, pré-
sident du syndicat, accompagné 
de Réjean Courchesne, de la Fé-
dération de la métallurgie et des 
mines et de René Poiré, prési-
dent du Conseil central de Thet-
ford dir ige la manifestation. Des 
piquets sont installés pendant 
plusieurs heures devant le ga ra -
ge. 

0 Dans un interview publié par 
l ' hebdomada i re La Patrie, Ma r -
cel Pépin, déclare que l 'agitation 
étudiante et syndicale en France 
pourrait avoir des répercussions 
chez nous. S an s se prononcer 
sur le bien-fondé des revendica-
tions populaires, il croit que le 
mouvement ouvrier a bien fait 
d 'accorder son appu i aux étu-
diants. Le président de la C S N 
Invite " tous ceux qui ont un cer-
tain poids dans notre soc iété " 
à profiter de l 'expérience fran-
çaise. 

• Le président Marcel Pépin, 
s 'adressant aux congressistes du 
Conseil central de la Gaspésie 
réunis à Chandler, parle du pro-
jet d 'établissement d 'une école 
pour la formation des militants 
syndicaux à la C SN . Cette école 
aurait pour but d'initier les tra-
vail leurs syndiqués à l ' ABC du 
syndical isme. 

0 La nouvelle Association pro-
fessionnelle des cadres et de la 
gérance de la fonction publique 
du Québec ^'ait des démarches 
pour obtenir sa reconnaissance 
du gouvernement. La nouvelle 
est annoncée par le président 
de l 'organisme, Lucien Pillon, qui 
expl ique que, si cette reconnais-
sance était accordée, tous les 
employés de la fonction publi-
que québécoise seraient syndi-
qués, sauf les sous-ministres. 

• Le Syndicat des agents de la 
paix de la fonction publique dé-

clare que la situation reste ex-
trêmement tendue à la prison 
des femmes de Montréal. Une 
délégation de dir igeants du syn-
dicat proteste auprès du minis-
tère de la Justice : des préve-
nues contrôlent la prison au dé-
triment des surveillantes et les 
autorités favorisent cet état de 
choses. 

• Les présidents de la CSN, de 
la FTQ et de la CEQ s 'opposent 
à ce que les pouvoirs d 'urgence 
prévus à l'article 75 de la nou-
velle loi provinciale de la po-
lice puissent être assumés par le 
Conseil des ministres. Ils propo-
sent plutôt qu' i ls soient la préro-
gat ive exclusive du Parlement. 
Marcel Pépin, Louis Laberge et 
Raymond Laliberté pressentent 
dons les dispositions de l'article 
75 un net dange r de l ' instaura-
tion d 'un Etat policier a u Qué-
bec. Ma l g r é une forte opposi-
tion, le projet de loi (bill 14) fut 
adopté par le gouvernement de 
l 'Union nationale. 

• Pierre Mascolo, président du 
Conseil central de la Côte Nord, 
dénonce la façon discriminatoi-
re dont se fait l ' embauchage 
des travailleurs sur les chantiers 
de l ' agrandissement de l 'usine 
de la C a n a d i a n British A lumin -
um (CBA), à Baie-Comeau. Une 
union internationale a s igné, 
quelques mois avant que les tra-
vaux ne commencent, une en-
tente avec le contracteur, la com-
pagn ie C a n a d i a n Bechtel, de To-
ronto. Avec l 'approbat ion du 
Centre de la main-d 'oeuvre du 
C a n a d a , on exige l 'adhésion à 
l 'union internationale pour em-
baucher les employés. Les mem-
bres de la C S N sont refusés. 

• Jean-Charles Roy, 2e vice-
président du Conseil central de 
Montréal fait, à l 'occasion d 'une 
réunion des employés du chan-
tier maritime de la Vickers à 
Montréal, une sortie contre le 
premier ministre Sma l lwoodj de 

• Terre-Neuve, qu'il accuse de 
vouloir s 'emparer des chan t j^ s 
maritimes québécois en attirant 
les compagn ies québécoises à 
l 'aide d 'exemptions de taxes et 
d ' impôts. 

• Le Bureau d'information et 
d'animation syndicale ainsi que 
le Conseil exécutif du secteur CE 
GEP appuient les demandes que 
feront les professeurs pour ob-
tenir des périodes de temps af in 
de se réunir pour discuter des 
mécanismes de décision et de 
participation aux décisions lors 
de la session pour " l 'opération 
bi lan ". Les professeurs du sec-
teur CEGEP remettent en cause 
les simples consultations. O n 
sait que " l ' opé ra t i on b i l a n " a 
été organ i sée par la Direction 
générale de l 'enseignement col-
légial du ministère de l 'Educa-
tion afin de consulter les profes-
seurs des CEGEP sur l 'orientation 
de l 'enseignement et sur le con-
tenu des p rog rammes au n iveau 
collégial. Depuis longtemps les 
professeurs revendiquent une 
participation véritable au pou-
voir de décision pédagog ique ; 
les discussions qui ont entouré 
l 'adoption du bill 21 et leur pro-
jet de convention collective l'at-
testent. 

service); Jean Riopel (Montréal; 
Roméo Tremblay (Saguenay); 
Robert Nadeau (Estrie). 

# Les congressistes de la Cen-
trale professionnelle des em-
ployés de commerce et de bu-
reau adoptent une résolution 
demandant à leur exécutif d 'en-
treprendre une étude et de faire 
les démarches nécessaires pour 
former un secteur coopératif à 
l 'intérieur de la centrale. O n 
soit que la centrale, qui g roupe 
10,000 membres répartis dan s 
89 syndicats, compte environ 25 
syndicats et 2,300 membres du 
secteur coopératif. 

0 A l ' issue de l 'assemblée gé-
nérale du secteur de la forma-
tion des maîtres du Syndicat des 
professeurs de l'Etat du Québec 
(SPEQ), les délégués des écoles 
normales gouvernementa les réi-
tèrent leur opposition à l 'exa-
men de qualif ication et appuient 
sans réserve les normaliens dans 
leur boycottage de l 'examen de 
qualification. Quan t à l 'assem-
blée elle-même, elle a étudié le 
thème suivant : l ' intégration de 
la formation des maîtres à l 'en-
seignement supérieur. 

syndicat, qui compte 2,300 
membres, négocie depuis la f in 
de janvier avec le gouvernement 
en vue du renouvellement de sa 
convention collective. 

o 
• Le congrès de la Centrale pro-
fessionnelle des employés de 
commerce et de bureau adopte 
une résolution où on réitère le 
maintien des positions antérieu-
res de la C S N et de la centrale 
en faveur de la général isation 
du repos hebdomada i re toute 
la journée du samedi dan s ce 
secteur. Les 10,000 syndiqués 
ne s 'opposent pas au principe 
de l 'adoption d 'une loi-cadre 
par le Parlement provincial au 
sujet des heures d 'ouverture et 
de fermeture des établissements 
commerciaux, mais elle aff irme 
qu'elle se battra jusqu 'au bout 
pour que le droit à la négocia-
tion collective soit maintenu 
dan s la législation de telle fa-
çon que des droits acquis de 
haute lutte ne soient pas ba-_ 
foués. La résolution précise aus--
si que les syndiqués combattront 
également tout projet de loi qui 
favoriserait les gros établisse-
ments au détriment des moyens 
et petits; ce qui aurait pour ef-
fet d 'affaibl ir ou d 'éliminer ces 
derniers. 

• Le Conseil canadien des re-
lations ouvrières (CCRO) procè-
de à l 'audition publ ique de la 
troisième requête du Syndicat 
général du cinéma et de la télé-
vision (SGCT) en vue de repré-
senter les 90 journalistes de Ra-
d io -Canada au Québec qui sont 
des cotisants de l 'Amer ican 
Nev^spaper Gu i ld (ANG). 

_ Le Conseil central de Mont-
réal adopte lors d 'une assem-
blée, une résolution invitant les 
travail leurs à accorder leur ap-
pui aux candidats du N o u v e a u 
parti démocratique et l 'abbé 
Hubert Fa lardeau aux élections 
fédérales du 25 juin. 

• Education québécoise, revue 
du SPEQ, SPE et secteur CEGEP, 
vient de se voir décerner un prix 
par l 'Educationnal Press Asso-
ciation of Amer ica pour un arti-
cle publié dans son numéro de 
novembre 1967 où on dénonçait 
notamment, l ' invasion des ma-
nuels américains au Québec. 
L 'équipe de rédaction de la re-
vue se compose de Michel Du-
mas, Claude de Lorimier, Jac-
ques Al lard et Roland Foucher. 
Dans le dossier publié par Edu-
cation québécoise on révélait, 
entre autres choses, que dans les 
CEGEP, 5 9 . 5 % des manuels de 
sciences et de sciences sociales 
sont en ang la i s et que 1 2 . 3 % 
sont des traductions. Cette " si-
tuation a larmante " , loin de 
s 'améliorer depuis, s'est a g g r a -
vée par la vente du Centre de 
psychologie et de pédagog ie de 
Montréal à des intérêts améri-

o 

o 

o 

# Que lque 85 délégués repré-
sentant les syndicats de la Cen-
trale professionnelle des em-
ployés de commerce et de bu-
reau, qui groupent 10,000 mem-
bres à travers le Québec, se ré-
unissent à Lévis en congrès. Les 
rapports du président sortant de 
la centrale, Denis Gaudette, et 
du directeur professionnel, Jac-
ques Archambault, soul ignent 
que la C S N ira de l ' avant quoi 
qu'il en coûte, dan s la syndicali-
sation des 195,000 employés de 
commerce du Québec. A u cours 
de ce 29e congrès de la centrale, 
Robert Tremblay, d ' A lma , a été 
élu président. Denis Gaudette, 
de Montréal, quitte la présiden-
ce pour devenir secrétaire-tré-
sorier; Gilles Marquis, de Qué -
bec, est élu 1er vice-président. 
Les directeurs représentant les 
secteurs professionnels et les ré-
g ions sont : Ludovic Rousseau 
(alimentation - fabrication); Jac-
ques Fortin (finance - bureau -

# La C S N présente un mémoire 
à la Commiss ion royale d 'en-
quête sur la situation de la fem-
me. Représentée devant la com-
mission par secrétaire géné-
ral Raymond Parent; M m e Yvet-
te Rousseau, vice-présidente de 
la CSN; Gabrielle Hotte, du Ser-
vice d'éducation et Paule Beau-
grand-Champagne, la centrale 
retient l'attention de l 'opinion 
publ ique par les problèmes qui 
y sont soulevés (un résumé de ce 
mémoire a été publié dans Le 
Travai l du Permanent du 5 juil-
let). 

• Conférencière devant 130 
membres de l ' Age d 'O r de la 
paroisse Saint-Jean-Baptiste de 
G rand 'Mè re , M m e Pauline La-
fontaine, présidente du Comité 
féminin d'éducation des Syndi-
cats nationaux de Shawin igan, 
expl ique que de plus en plus le 
mouvement syndical dépasse la 
portée de la négociation collec-
tive pour se préoccuper de l'in-
formation et de l 'éducation dans 
les domaines social et politique. 

diqués d 'une autre compagn ie. 
M o d e m Pav ing, qui sont en grè-
ve à Saint-Lambert de Lévis. Les 
deux firmes sont contrôlées par 
des capitaux français, malgré 
leurs noms angla i s . 

_ Lors de l 'assemblée annuel le 
du Syndicat de la construction 
de Montréal, le président Robert 
Mansour fait le procès des poli-
tiques désastreuses des gouver-
nements fédéral et provincial et 
de la ville de Montréal dans le 
doma ine de la construction. Il 
accuse également la Commiss ion 
de relations de travail du Qué-
bec de bafouer la loi. Le prési-
dent du comité conjoint de la 

|rconstruction de Montréal, Florent 
Audette, fait, pour sa part, état 
de la lutte que le syndicat de la 
C S N a livré depuis 1965 en vue 
de la renaissance du militantis-
me syndical dans le secteur de 
la construction. 

^ Le Syndicat des écrivains du 
Québec accorde son appu i au 
Mouvement pour l ' intégration 
scolaire (M.I.S.) de St-Léonord et 
critique " l'attitude antidémocra-
tique " du gouvernement de l'U-
nion nationale à la suite de la 
victoire de deux candidats de ce 
mouvement aux récentes élec-
tions scolaires à Saint-Léonard. 

_ Une forte délégation du Con-
seil central de Shawin igan de-
mande au conseil de ville de 
cette municipalité de rescinder 
sa résolution abol issant la Ré-
gie des loyers. 

tenu une augmentat ion généra-
le de salaires de $0.70 l 'heure 
répartie sur 3 ans, avec réduc-
tion de la semaine de travail de 
45 à 40 heures. Ils ont égale-
ment obtenu un système de clas-
sification et certaines amél iora-
tions dons les conditions de tra-
vail, notamment l 'ancienneté. 

Enfin, les 350 membres du 
Syndicat des employés manuels 
de ville de Laval ont été en grè-
ve le 5 juillet (voir Le Travail 
d 'août). 

Gil les Trudel, de Québec, se 
sont occupés de ce conflit. 

# Les centrales syndicales du 
Québec, la CSN, la FTQ, la CEQ, 
rUGEQ, ainsi que le Syndicat 
des professeurs de l'Université 
de Montréal (SPUM) dénoncent 
la lenteur du gouvernement de 
l 'Union nationale qui n 'a pas 
encore présenté son projet de 
loi-cadre sur l 'enseignement su-
périeur .La déclaration soul igne 
que la consultation sur ce sujet 
semble terminée depuis mai. Les 
centrales réclament la présenta-
tion du projet de loi d'ici la fin 
de la session et dénoncent en-
core une fois le ralentissement 
apporté par le gouvernement à 
toute la réforme scolaire. (La 
session a f inalement été ajour-
née à l 'automne sans que le 
bill ait été présenté). 

O 
o 

• Le Syndicat de l'alimentation 
au détail de Montréal demande 
la conciliation a u ministère du 
Travai l à la suite du refus de 
l 'Association des détaillants en 
al imentation ( A D A ) d 'accorder 
des a van tage s sociaux élémen-
taires aux salariés (voir Le Tra-
vail de juin). 

• L e Syndicat des professionnels 
du gouvernement du Québec 
demande la conciliation. Le 

• Le Syndicat des fonctionnai-
res municipaux de Montréal dé-
cide de maintenir son affil iation 
avec la CSN. 

_ Les quelque 250 employés de 
la compagnie Seroc Inc. (autre-
fois Fabi et Fils), de Sherbrooke, 
tiennent une journée d 'études en 
guise de solidarité avec les syn 

La grève des employés de la 
crémerie Crête, de Ga rnd 'Mè re , 
qui a débuté le 29 février, se 
poursuit toujours. Jusqu' ici la 
compagn ie a refusé, même a-
près les demandes répétées du 
conciliateur du ministère du Tra-
vail, de rencontrer le syndicat. 
O n sait que cet employeur veut 
négocier des contrats individuels 
avec chacun de ses vendeurs et 
refuse de reconnaître l 'existen 
ce d 'un syndicat légalement 
constitué. Les journaux font le 
silence sur cette grève, malgré 
les nombreux communiqués qui 
leur sont envoyés. Il faut que le 
syndicat paie de la publicité 
s'il veut expl iquer son point de 
vue à la population. 

Deux autres grèves déclen-
chées en juin, se poursuivent 
également 6 Sherbrooke : celle 
des employés des produits L. 
Tanguay qui a débuté le 13 juin 
et celle des employés de Sher-
brooke Wood Product qui a dé-
buté le 19 juin. 

est une usine ap-
partenant au sportif Y v a n Du-
gré, qui produit quelque 1,500,-
000 gourets de hockey par an-
née. Il s 'agit d 'une deuxième 
convention collective et d 'une 
deuxième grève en deux ans. 
Les employés demandent no-
tamment une réduction de 48 à 
44 heures de la semaine de tra-
vail. 

La grève des quelque 3,000 
employés de la Régie des al-
cools du Québec dure depuis le 
26 juin. Le gouvernement refu-
se de négocier en disant que sa 
politique salariale, établie par 
des technocrates invisibles, n'est 
pas négociable. C'est un refus 
de la part du gouvernement de 
reconnaître le droit de négocia-
tion accordé par la loi, aux em-
ployés du secteur public. 

Les travailleurs en construc-
tion de routes de Saint-Lambert 
de Lévis, employés de la M o -
d e m Pav ing Ltd, sont en grève 
depuis le 26 juin. 

Les employés de la même en-
treprise à Notre-Dame-du-Bon-
Conseil viennent de sortir d 'une 
grève de près de 4 mois. A St-
Lambert, la question du patro-
nage est le principal point en 
litige car cette entreprise, v ivant 
de contrats du ministère de la 
voirie, les organisateurs du par-
ti au pouvoir tentent de faire 
embaucher leurs petits amis à 
la place des membres du syndi-
cat. Les salaires et les heures de 
travail sont aussi des questions 
en litige. 

Les employés du magas in 
Continental de St-Félicien sont 
victimes d ' un lock out depuis le 
27 juin. Cet arrêt de travail 
marque le début d ' un g rave 
conflit dan s les cinq maga s i n s 
Continental de la rég ion du 
Lac St -Jean-Saguenay. Les né-
gociations se sont poursuivies 
en juillet aux maga s i n s de Ro-
berval, Kénogami , Do lbeau et 
A ima. 

Deux importants conflits ont 
débuté dan s l ' industrie des pâ-
tes et papiers dan s l'Estrie, au 
cours de juillet. Les 1,200 em-
ployés des usines Domtar à East 
A n g u s et à Windsor qui sont en-
trés en g rève respectivement les 
13 et 18 juillet. Quatre syndi-
cats sont impliqués dans cet ar-
rêt de travail : les deux syndi-
cats d 'ouvr iers et les deux syn-
dicats d 'employés de bureau à 
chaque endroit. Ces travail leurs 
veulent obtenir les mêmes con-
ditions de travail qui existent 
dan s les autres usines de papier 
du Québec et du C a n a d a . Ces 
travail leurs sont prêts à se bat-
tre jusqu 'au bout et à mettre fin 
au redoutable monopole que 
constitue cet employeur dan s 
leurs villes. Ailleurs, les travail-
leurs du papier viennent d 'ob-
tenir des augmentat ions de sa-
laire de $0.35 l 'heure pour deux 
ans. A Wincfsor et à East A n g u s , 
Domtar n 'offre que $0.18. 

D 'outre part, la grève des 
employés du chantier maritime 
de Paspébiaç, qui ava i t débuté 
le 25 juin, s'est terminée le 16 
juillet. Ces travail leurs ont ob-

conventions 
collectives 
Le Syndicat professionnel des 

ingénieurs de la ville de Mont-
réal a renouvelé sa convention 
collective en avril, à la suite 
d 'une négociation d 'une dizaine 
de mois. A u chapître des salai-
res, on enregistre une hausse 
de traitement de $1,200 répar-
tie sur deux ans. Les clauses 
normatives se distinguent par 
l 'addition de clauses très impor-
tantes sur le plan professionnel 
et disciplinaire. Ainsi, il est pré-
vu que tout apport technique ou 
plan préparé par un ingénieur 
ou cadre doit être s igné par ce-
lui-ci et aucune mesure discipli-
naire ne pourra être imposée à 
un ingénieur pour avoir refusé 
de signer un rapport dont il 
n ' approuve pas la teneur. Le 
nouveau contrat introduit aussi 
la formule Rand qui va s 'appl i-
quer à tous les cadres jusqu 'au 
n iveau de l 'assistant-surinten-
dant. 

Le Syndicat des employés de 
Robin Hood Flour Mil ls Ltd à 
Montréal a conclu une nouvelle 
convention collective à la suite 
d ' une grève qui a eu lieu du 24 
mai au 24 juin. Les 130 travail-
leurs, membres de ce syndicat, 
ont obtenu plusieurs nouveaux 
avantages , notamment l 'amélio-
ration des clauses mécaniques : 
les primes d 'équipe sont portées 
de $0.07 et $0.1 1 l 'heure à $0.10 
et $0.15 l 'heure; le temps sup-
plémentaire est dorénavant 
payé à temps et demi le samedi, 
ce que la compagn ie avait refu-
sé d 'accorder aux employés de-
puis plusieurs années. De plus, 
ils auront droit à 9 fêtes chô-
mées payées par année (une de 
plus qu 'avant ; à trois semaines 
de vacances payées par année 
après 8 an s de service. Par ail-
leurs, les travail leurs de Robin 
Hood ont obtenu une augmenta -
tion de $0.70 l 'heure au cours 
de la convention d 'une durée de 
deux ans, soit $0.35 au 1er fé-
vrier 1968 (ce montant s 'appl i-
que rétroactivement) et $0.35 
a u 1er février 1969. Ils n 'avaient 
jamais obtenu plus de $0.30 
pour une convention d 'une du-
rée de deux ans. Roch Charron, 
du bureau régional de Montréal, 
agissait comme négociateur. 

Les travailleurs à l'emploi de 
la compagnie M o d e m Paving 
and Notre-Dame Quarries, de 
Notre-Dame du Bon-Conseil 
(Drummond), ont renouvelé leur 
convention collective à la suite 
d 'une grève qui a débuté le 19 
février et s'est terminée le 6 
juin. Voici une énumérat ion des 
principaux points de la nouvelle 
convention qui apporte plusieurs 
nouveaux avan tage s : clause de 
réouverture de la convention 
lorsque les parties sont d 'ac-
cord; atelier syndical parfait; 
obl igat ion d 'adhés ion au syndi-
cat dès l ' embauchage; un nou-
veau salarié peut faire un grief 
sur toute la convention sauf en 
ce qui concerne l 'ancienneté; 
réduction de 5 heures par se-
maine quant a ux heures de tra-
vail; une fête payée de plus; 
$0.15 du mille pour les dépen-
ses d 'automobi le; la cédule des 
justes salaires devient partie in-
tégrante de la convention lors-
qu'elle est appl icable et lorsque 
les taux sont supérieurs à cette 
dernière; prime de chef d 'équi-
pe de $0.15 l 'heure. Les syndi-
qués obtiendront aussi des a u g -
mentations de salaires de $0.65 
d'ici la fin de 1969. Il y a auss i 
amélioration sensible dans les 
clauses de vacances, des frais 
de séjour et de pension, des ac-
cidents de travail, de l 'assuran-
ce-groupe et de l 'ancienneté. 
Les employés ont aussi obtenu 
une nouvelle classification, avec 
ajustement de salaires allant de 
$0.10 6 $0.15 l 'heure dan s cer-
tains cas. Paul Thibault, de la 
Fédération du bâtiment et du 
bois, a ag i comme négociateur, 
tandis que Lucien G i rouxa diri-
gé la grève. 

Le Syndicat national des em-
ployés de Ogilvie Flour Mil ls Ltd 
à Montréal, a renouvelé sa con-
vention collective après une 
grève qui a eu lieu du 30 mai 
• u 22 juin. 

Ces travail leurs ont obtenu 
$0.70 l 'heure d 'augmentat ion 
pour une convention d 'une du-
rée de 2 ans, soit $0.35 au 1er 
février 1968 et $0.35 au 1er 
février 1969. C o m m e 6 Robin 
Hood, il y a eu aussi plusieurs 
améliorations apportées à d ' au -
tres clauses de la convention, 
notamment l 'ancienneté, le 
temps supplémentaire, la distri-
bution du temps supplémentaire, 
les congés payés (10 fêtes par 
année a u lieu de 9), la procé-
dure de griefs et d 'arbitrage, la 
paie de rappel, l 'assurance-vie, 
la prime d 'équipe, les mesures 
disciplinaires, etc. Une clause de 
changements technologiques 
prévoit aussi que le syndicat et 
les employés intéressés devront 
être averti trois mois avant que 
ces changements prennent effet. 
Cari Masson a négocié pour le 
syndicat. 

Les 140i employés de Volcano 
Ltée, membres du Syndicat de la 
métallurgie de Saint-Hyacinthe, 
ont s igné une nouvelle conven-
tion collective à la suite d 'une 
grève qui a duré du 28 mai au 
2 juillet. Ces travail leurs obtien-
dront une augmentat ion de sa-
laire moyenne de $0.54 l 'heure 
d'ici mai 1971, si l 'on tient comp-
te de la reclassification. Cette 
augmentat ion est de $0.57 l 'heu-
re si l 'on tient compte des amé-
liorations apportées ou régime 
des vacances payées. En plus 
des salaires, de la classification 
et des vacances, les employés 
bénéficient de nouveaux a v a n -
tages dans le doma ine des bé-
néfices marg inaux , notamment 
en ce qui concerne l 'assurance-
groupe. 

Les dessinateurs des chantiers 
nKiritimes de la Davie Ship-
building à Lauzon ont s igné une 
nouvelle convention collective à 
la suite d 'une grève qui a duré 
du 27 février au 12 juin. Ces 
syndiqués ont obtenu plusieurs 
nouveaux avan tage s : la for-
mule Rand; une amélioration à 
la clause des sous-contrats (la 
compagn ie convient de faire 
exécuter par ses dessinateurs 
tout le travail normalement exé-
cuté par des dessinateurs); les 
griefs (les dessinateurs pourront 
faire des griefs sur toute déci-
sion de l 'employeur); une se-
maine de travail de 36 h 15; 
8 fêtes chômées payées. Il y a 
eu aussi des améliorat ions ap-
portées dan s la clause de l 'an-
cienneté, des congés-maladie, 
des congés sociaux, du régime 
de retraite, des vacances. Ils 
ont également obtenu une a u g -
mentation moyenne de salaire 
de 2 8 % de juin 1968 à janvier 
1970, c'est-à-dire que le salai-
re moyen passe de $112 par se-
maine en juin 1968 à $143 en 
janvier 1970. C l a u d e G i r a rd et 

Les 400 employés de la com-
pagnie Scott Paper,de Crabtree, 

ont renouvelé leur convention 
collective. Elle prévoit une a u g -
mentation de $0.24 de l 'heure 
pour deux ans ainsi qu 'une a u g -
mentation de 2 % dan s les bé-
néfices marg inaux . 

Le Syndicat des policiers de la 
ville de Chandiera renouvelé sa 

convention collèctive en juin. 
Ces synd iqués obtiennent plu-
sieurs nouveaux avantages , no-
tamment : la semaine de tra-
vail de 40 heures; le temps sup-
plémentaire ou taux de temps et 
demi; une prime de soir et une 
prime de nuit; dix fêtes chômées 
payées annuel lement a u taux 
de salaire et demi en plus pour 
ceux qui travaillent. O n a aussi 
amélioré les clauses d 'ancienne-
té, de procédure de règlement 
des griefs, de régime de vacan-
ces, de permis d 'absence syndi-
cale, de mesures disciplinaires. 
Les vêtements et les costumes 
sont aussi fournis par l 'em-
ployeur. Quan t aux augmenta -
tions de salaires, elles sont de 
$20 par semaine pour les cons-
tables et de $25 par semaine 
pour les sergents, pour la durée 
de la convention, qui est de 
deux ans. 
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Dom Helder Camara I un groupe de militants de la CSN: 

Avant de penser a aider le Tiers-Monde, travaillez 
â la promotion des sous-travailleurs de votre pays 
De passage à Montréal à la fin de 

mai pour participer à la première Confé-
rence canadienne sur la pauvreté, tenue 
sous l'égide des Eglises chrétiennes du 
Canada, l'archevêque de Recife, au Bré-
sil, Dom Helder Camara, a prononcé, le 
29 mai, une causerie devant un groupe 
de militants de la CSN. 

" Le Travail des militants " publie ici 
l'essentiel des propos tenus à cette oc-
casion par le courageux prélat catholi-
que : 

Je suis très heureux detre ici avec vous. 
Je ne viens pas pour monologuer mais pour 
échanger avec vous, pour dialoguer. Je me 
sens frère de tous les hommes, c'est pourquoi 
je veux que vous me considériez comme un 
frère en éliminant ce terme " d'excellence ". 
Pour amorcer ce dialogue, je tâcherai de dé-
velopper devant vous la situation de margi-
nalisation qui est généralisée dans le monde 
actuel. 

Par marginalisation, j'entends les person-
nes qui restent en marge. Je parlerai d'abord 
de la marginalisation dans les pays sous-dé-
veloppés, ensuite de la marginalisation dans 
les pays développés comme chez vous et enfin 
de la marginalisation à l'échelle mondiale. 

En plein léodalisme 
Chez nous dans les pays sous-développés, 

ce n'est pas une exagération ni démagogie de 
dire qu'il y a des millions d'êtres humains qui 
vivent en marge de la vie. Le féodalisme est 
une réalité actuelle. Les grands possédants 
exercent une domination sur les hommes et 
les familles qui habitent sur leurs terres, au 
point que ces hommes, ces familles n'ont au-
cun droit; ils sont à la merci de ces grands pa-
trons. Ces travailleurs, je dirais plutôt, ces 
sous-travailleurs, s'ils ont le courage de par-
ticiper à une école radiophonique, de s'ins-
crire dans un syndicat ou dans une coopéra-
tive, sont l'objet des représailles des grands 
seigneurs : 

— Je suis content de votre progrès, je sais 
que vous êtes devenu un monsieur très 
important, vous appartenez à un syndicat 
alors vous n'avez plus besoin de moi; par-
tez. 

Et si cet homme ne quitte pas, alors il le 
fait disparaître. C'est une situation générali-
sée à l'intérieur de toute l'Amérique latine. 
Les grands possédants ont tous les droits. Par 
exemple, si quelqu'un se fait tuer, il est im-
]X)ssi ble de savoir officiellement qui l'a tué, 
même si on le sait. On préfère se taire parce 
que les juges sont en liaison très étroite avec 
les grands seigneurs, parce que la liste des 
jurés est revisée par les grands seigneurs. Ils 
sont patrons de la vie et de la mort. Alors 
ces millions d'êtres himiains qui vivent en 
Amérique latine restent en marge de la vie 
économico-sociale, en marge de l'éducation, 
en marge de la vie politique parce que très 
souvent, presque toujours, ils ne savent ni 
lire, ni écrire; ils n'ont pas le droit de voter. 
La politique reste la propriété, la chose des 
grands seigneurs, des grands possédants. 

Les chrétiens ont donné raison 

à Jl/larx 

Je dois dire très humblement que les chré-
tiens ont une responsabilité très sérieuse dans 
cette situation qui prévaut en Amérique latine. 
Nous n'avons pas été des hommes évangéli-
ques. Pendant trois siècles, nous avons accepté, 
nous les chrétiens de l'Amérique latine, l'es-
clavage africain. Par exemple, au Brésil, nous 
avons connu l'esclavage africain jusqu'au 13 
mai 1888. Quand un prêtre disait la messe 
chez les grands seigneurs, que pouvait-il prê-
cher aux esclaves si ce n'est la patience, la 
r é s i g n a t i o n , l'acceptation. Nous avons 
donné raison à Marx, car la religion 
constituait pour le peuple une force aliénée 
et aliénante. En Amérique latine aujourd'hui, 
plus particulièrement dans les milieux ruraux, 
c'est un christianisme passif, fataliste qui exis-
te parce qu'on a prêché la patience, la rési-
gnation. Les gens ont l'impression cju'ils ne 
peuvent rien. Ils ne savent pas ce quils peu-
vent faire. Ils ont l'impression que tout dé-
pend de Dieu : sécheresse, inondation, injus-
tice sociale. 

— Vous savez, mon Père, quelques-uns 
naissent riches, d'autres naissent pauvres, 
c'est la volonté de Dieu. 

— Mais la volonté de Dieu ce n'est pas 
cela. 

Il y a un travail remarquable à entre-
prendre pour prêcher le vrai christianisme 
parce que le vrai christianisme est différent 
de tout cela. Nous avons fait une caricature 
du Christ. Le vrai christianisme recoimaît que 
selon la volonté de Dieu, l'homme est co-
créateur. Dieu charge l'homme de l'aventure 
humaine, à lui de conduire cette aventure 
humaine. L'homme a le droit et le devoir de 
dominer la nature et d'achever la création. 

Alors avec ces hommes, je me fais vrai-
ment frère et lorsque je suis accepté, que j'ai 
acquis leur confiance, je leur dis : 

— C'est incroyable. Il est impossible de 
rester dans cette situation. Comment pou-
vez-vous procréer vos enfants au milieu 
des porcs ? Il faut bouger. 

On me répond alors : 

— Qu'est-ce qu'on peut faire? 
Je leur réponds ; 

— Il faut bouger. Qu'est-ce que tu fais 
de cette tête-là, de ces deux bras? Tout 
seul tu ne peux rien. Avec les autres tu 
es une force. 

Le problème chez nous est beaucoup plus 
que la seule alphabétisation; il ne suffit pas 
d'enseigner l'illettré. Il faut éveiller l'esprit 
d'initiative. Il faut apporter le courage, l'es-
pérance. Il faut montrer que l'homme c'est un 
agent et non pas un objet. Il faut montrer la 
force que l'homme peut avoir quand il s'unit 
aux autres. C'est ce que nous appelons la 
" conscientisation ", c'est-à-dire l'éveil de la 
conscience. C'est la promotion humaine parce 
que vraiment ces hommes vivent là-bas dans 
une situation infra-humaine. Il faut donc les 
aider, les encomager à monter jusqu'à un ni-
veau humain; et ceci c'est le fait de millions 
d'hommes qui vivent dans cette situation in-
fra-humaine. 

On fait passer ceux qui se 

tiennent debout pour 

des communistes 

Je dois ajouter et vous dire, à vous qui 
êtes des s^dicahstes, que chez nous, même 
dans les villes, le syndicalisme est trop faible 
parce que notre législation sociale n'a pas été 
une conquête des travailleurs. Lorsque les tra-
vailleurs arrivent à conquérir leurs droits, 
c'est une chose bien différente. Chez nous 
un dictateur a donné la loi sociale sans que 
les travailleurs aient eu à la conquérir. II n'y 
a donc pas l'expérience syndicale. De plus, 
quand dans un syndicat vous arrivez à faire 
élire quelqu'un qui a des idées, du courage, 
qui sait parler, qui sait penser; alors cet hom-
me-là est considéré comme un subversif; on 
le considère comme un communiste; c'est évi-
dent, il a du courage, donc il est communiste, 
A ce propos, je dis souvent à ceux qui tien-
nent de tels propos : 

— Vous êtes les plus grands propagan-
distes du communisme. Aussitôt que vous 
voyez quelqu'un de valable, vous le traitez 
de communiste. 

L'attitude des gouvernements consiste très 
souvent à se débarrasser de ces hommes qui 
s'affirment et à nommer un délégué de leur 
choix que chez nous on nomme "pelegos". 
Le pelegos est un tampon entre les autorités 
et les travailleurs. Voilà la situation syndicale 
chez rious; la lutte que nous avons à mener 
pour l'instauration d'un vrai syndicalisme. 

Lorsqu'on est là et qu'on sait que l'Eglise, 
les chrétiens ont péché par omission en ac-
ceptant après l'abolition de l'esclavage afri-
cain, un nouvel esclavage de blancs, on se 
rend compte que l'on a favorisé un colonia-
lisme ferme, celui d'un petit groupe de privi-
légiés dont la richesse est maintenue par la 
misère des millions; et nous acceptions cela. 
Aujourd'hui, nous reconnaissons qu'il est im-
possible de continuer d'accepter une telle 
situation. Car notre plus grand devoir d'hom-
me et de chrétien c'est d'aider et de guider 
les masses à devenir un peuple. C'est la pro-
motion humaine que nous recherchons lors-
que nous parlons clair et fort au gouverne-
ment et aux grands possédants; à ce moment 
arrivent des complications pour nous. On me 
traite alors de subversif. 

J'ai voulu savoir pourquoi on me qualifiait 
ainsi. Et voici ce qu'on m'a répondu : " Si je 
fais la 'conscientisation', si j'ouvre les yeux 
des masses, je suis un subversif; parce qu'alors 
je jette une classe contre une autre et ainsi 
je suis un communiste ". C'est une explication 
très intelligente... mais l'illusion c'est de pen-
ser que si on ne fait pas la " conscientisation " 
le peuple restera passif. C'est faux car au-
jourd'hui, avec la presse, la radio, la TV, les 
communications font que le monde devienne 
présent à chacun. 

Des résultats sans violence 
Le gouvernement est trop lié au grand 

possédant. La politique est la propriété des 
possédants et alors les jeunes peixlent patience 
et se livrent à la violence. 

Moi je respecte ceux qui ont choisi cette 
option mais personnellement, je crois, je suis 
même convaincu que l'Amérique latine n'est 
pas prête pour la violence. 

Je ne désire pas un autre Vietnam chez 
nous. Si une révolution sanglante commence; 
aussitôt les grandes puissances envahiront no-
tre continent et s'affronteront. Or nous som-
mes tous contre la guerre et je crois que nous 
poimions arriver au même résultat par d'au-
tres moyens. 

Il y a une seconde raison : je cormais les 
masses et chez nous le sous-développement 
matériel et physique apporte le sous-dévelop-
pement spirituel. Il y a chez les masses un 
manque d'espérance, un manque d'une raison 
de vivre et de se battre. Quand on les invite 
pour faire des révolutions ils savent qu'il y 
aura changement de patron, mais qu'eux vont 
rester dans leiu" misère et alors, ils se moquent. 

Les belles déclarations ne touchent plus 
les masses; il faut faire quelque chose. Nous 
célébrerons prochainement l'armiversaire de 
la Déclaration universelle des droits de l'hom-
me. Notre manière à nous de célébrer cet 
anniversaire consistera à démontrer qu'en 
Amérique latine les droits fondamentaux sont 
tout simplement piétinés. Ce ne sera pas seu-
lement que des mots. 

Nous exercerons une pression morale au-
près des gouvernements et des possédants, les 
avertissant que si l'égoïsme continue à s'ex-
primer ils seront les responsables des événe-
ments futurs en Amérique latine. 

Voilà ma conception de la marginalisa-
tion dans les pays sous-développés. 

Au Canada, il faut dépasser 

" l'assistancialisme " 

Pour parler de cette situation qui existe 
chez vous, je me considère comme un ami et 
non un étranger ici. Je suis un homme frère 
de tous les hommes. Dans les pays développés, 
ce que l'on constate actuellement c'est qu'il 
y a des couches sous-développées dans la po-
pulation. 

Aux Etats-Unis, le président L.B. Johnson, 
dans son programme de la guerre à la pau-
vreté, affirmait que 30 millions d'Américains 
vivent dans un état de sous-développement. 

Ici, au Canada, on me dit qu'un cinquiè-
me de la population vit dans cette situation 
de sous-développement. 

Certes, le sous-développement chez vous, 
n'a pas les mêmes caractéristiques que celui 
qui existe chez nous. Mais, d'autre part, ce 
qui rend la situation plus pénible pour ceux 
qui vivent dans ces conditions de sous-déve-
loppement, c'est le voisinage de l'abondance, 
des splendeurs, des richesses. 

De plus, je sais que vous avez xme lég^la-
tion sociale qui fonctionne, mais je garde l'im-
pression que ce n'est pas la solution au pro-
blème de la marginalité chez vous. On fait de 
" l'assistanciaUsme ", c'est-à-dire que les pos-
sédants tâchent d'aider um tout petit peu un 
Canada pauvre qui reste en marge. Il faut 
plus que cela. 

Hier, à la "Conférence conscience chré-
tienne et pauvreté", je disais qu'il fallait dé-
passer "l'assistanciaUsme" et faire l'intégra-
tion de ces 4 millions de Canadiens, intégra-
tion économico-sociale, politique, éducative, 
religieuse, etc. Aujourd'hui, quelqu'un com-
mentait : Croyez-vous que ces 4 millions veu-
lent s'intégrer à ce monde qui les exploite? 
Mais voilà, quand je parle d'intégration, il 
faut découvrir de quoi je parle. Quand je dis 

que j'espère du Canada qu'il fasse l'intégra-
tion des 4 millions de Canadiens, ce que je 
sais, c'est que cette intégration, une fois réa-
lisée, va faire éclater les structures existantes. 
Le Canada devrait donner l'exemple d'un dé-
passement de " l'assistancialisme ". 

Un syndicalisme bourgeois ? 
D'autre part, et j'arrive ici au point délicat, 

puisque je me trouve en présence de syndi-
calistes, quelle est votre responsabilité face 
à cette situation ? Pour illustrer ma pensée 
je raconterai une anecdote. Un jour, je ren-
contrais un travailleur belge qui débarquait 
à Rio-de-Janeiro. Celui-ci me disait : " Vous 
savez, chez moi j'ai lutté, j'ai combattu dans 
mon s)Tidicat, mais actuellement, nous nous 
installons comme syndiqués, nous commen-
çons à devenir des bourgeois. Et pour avoir 
quelque chose à combattre, je viens en 
Amérique latine. Là-bas nous ne pensons qu'à 
nos droits persoimels et les autres on s'en fi-
che ". 

Permettez-moi de vous demander, est-ce 
que dans vos pays, c'est différent ? La ques-
tion est de savoir : est-ce que vous, les syndi-
calistes, vous pensez seulement à vos mem-
bres syndiqués ou est-ce que vraiment vous 
pensez aux sous-travailleurs de chez vous ? 
Avant de penser à aider le Tiers-Monde, don-
nez-nous l'exemple de faire la promotion des 
sous-travailleurs de votre pays. C'est un af-
front à la figure des travailleurs que dans des 
pays comme le vôtre il y ait des sous-travail-
leurs. Il faut mobiliser des forces pour cette 
tâche de promotion de ces masses défavori-
sées de votre pays. 

Les continents prolétaires et la 

domination des "trusts" 

internationaux 
Autrefois, on parlait de prolétaire ou d'in-

dividu prolétaire. Aujourd'hui, il faut parler de 
pays prolétaires, de continents qui sont dans 
une situation de prolétariat. La prolétarisation 
prend des dimensions mondiales. Dernière-
ment, il y avait la conférence des Nations 
Unies sur le commerce mondial à New^ Delhi. 
A cette conférence participaient les pays sous-
développés d'Afrique, d'Asie, d'Amérique la-
tine. Etaient aussi présents, les pays d'Améri-
que du Nord, d'Europe de l'Est et de l'Ouest. 
Ce que l'on a remarqué, c'est la froideur du 
monde développé, tant à l'Est quT l'Ouest, à 
l'égard des problèmes qui se posent dans les 
colonies des pays sous-développés. Le monde 
sous-développé doit faire face à cette froideur, 
à cet égoïsme qu'expriment les représentants 
des pays développés. On parle toujours d'aide. 
Quand verrons-nous dans les pays développés 
prendre forme un mouvement pour faire com-
prendre que dans les relations entre pays dé-
veloppés et pays sous-développés, il y a plus 
qu'un problème d'aide, il y a un problème de 
justice, c'est-à-dire que dans les relations éco-
nomiques la justice doit être à la base des re-
lations entre les pays développés et les pays 
sous-développés ? 

Le plus grave problème que l'on rencontre 
actuellement à l'échelle mondiale est le sui-
vant : 

Aujourd'hui il y a des forces qui sont plus 
puissantes que les pays les plus forts, plus 
puissantes que le Pentagone, la Maison Blan-
che, le Kremlin. Ce sont les trusts internatio-
naux qui mènent le monde, qui font la guerre, 
qui sont les vrais seigneurs. Ces forces de-
vraient être dénoncées dans des pays comme 
le vôtre pour éveiller la conscience mondiale 
à ce danger d'une domination qui échappe à 
la plupart des pays et des pouvoirs existants. 

(1) Les sous-titres sont de nous 

La réponse du ministre 
Jean Marchand 
(SUITE DE LA PAGE 2) 

VOUS réussissez à rendre odieuse p a r vos mé-
thodes et votre esprit. 

1 — L a C o m p a g n i e D a v i e S h i pbu i l d i n g s 'est 
portée acquéreur d u chant ier de la Geo r -
g e T. Dav i e à la suite des difficultés fi-
nanc ières ép rouvées pa r la c o m p a g n i e -
mère C a n a d i a n Vickers. Il y a l ong temps 
que la Dav i e veut vo i r d i spara î t re le pe-
tit chantier. Elle l 'achète donc en vue de 
le fermer et de déve loppe r son propre 
chantier a u m a x i m u m . 

2 — I l est dép lo rab le et Injuste que les ou -
vr iers de la G e o r g e T. D a v i e n ' a ient pa s 
eu un av i s r a i s onnab le a v a n t la fe rme-
ture d u chantier. 

3 — L a fermeture du petit chant ier fait dis-
para î t re env i ron 3 5 0 posit ions; c'est là 
la m o y e n n e de l 'emploi depu i s un g r a n d 
n o m b r e d ' années . Lorsque l 'on par le de 
1000 ouvr ier s on e x a g è r e fortement. Il 
est poss ib le qu ' i l y ait 1000 per sonnes 
qui , à un m o m e n t ou à un autre a ient 
travai l lé à la G e o r g e T. Dav ie , ma i s la 
m o y e n n e de l ' embauche est celle que je 
v iens de ment ionner. Un certain n o m b r e 
d ' anc i en s emp loyé s de G e o r g e T. D a v i e 
se sont t rouvés d u trava i l , d ' au t re s sui-
vent des cours de recyclage. Le n o m b r e 
d ' ouv ie r s en c h ô m a g e pa r suite de la 
fermeture du petit chant ier est b ien in-
fér ieur à trois cent. 
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4 — I l est vra i , toutefois, que ces ouvr ie r s ont 
pe rdu des droits acqu i s et un certain 
n o m b r e a u r a b e a u c o u p de difficultés à 
se replacer, soit à cause de leur â g e ou 
soit à cause d ' u n m a n q u e de p r épa r a -
tion suff i sante pour exercer un autre mé-
tier. 

5 — L o r s q u e j 'appr is la fermeture du petit 
chantier, j'ai offert de mettre à la d i spo -
sition de s t rava i l leurs congéd ié s tous nos 
p r o g r a m m e s de ma in -d ' oeuv re . J 'étais 
m ê m e prêt à fa i re une except ion à la 
règle pour q u e tous les ouvr ie r s puissent 
recevoir nos a l locat ions de ré-entraîne-
ment et les autres bénéf ices de notre lé-
g is lat ion. Le G o u v e r n e m e n t au ra i t dé-
pensé a in s i p a s loin d ' u n mil l ion de 
do l lar s pour a ider les t rava i l leurs de Lau-
zon. Cette offre fut rejetée s a n s ana l y se . 

6 — L a D a v i e Sh i pbu i l d i n g , de toute év iden -
ce, ne veut pa s mainten i r le petit chan -
tier en opérat ion parce qu 'e l le le cons i -
dère en m a u v a i s état et que, de toute 
façon, il constitue, à ses yeux , une du -
plication inutile. 

7 — D ' a u t r e part, la D a v i e Sh i pbu i l d i n g , qu i 
a en m a i n le p lus important carnet de 
c o m m a n d e s de tous les chant iers mar i -
t imes canad ien s , déclare qu 'e l le pou r r a 
s a n s doute ab s o rbe r un n o m b r e impor -
tant des ouvr ie r s mis à p ied à la G e o r -
g e T. Dav ie . 

8 — I l est v ra i q ue ces solut ions ne redonnent 
pa s a u x t rava i l leurs de G e o r g e T. Dav i e 
leurs droits acqu i s et, en particulier, leur 
ancienneté. Il est regrettab le que nou s 

n ' a y o n s pa s une mei l leure légis lat ion à 
ce sujet. Deux autres chantiers ont été 
fe rmés a u C a n a d a depu i s que lque s moi s 
(en On t a r i o et en Co lomb ie -B r i tann ique ) 
et les t rava i l leurs d e ces chant iers sont 
d a n s la m ê m e situation. Le ma l des uns 
ne corr ige pa s le ma l de s autres, ma i s 
il est faut de prétendre que la s ituation 
qu i p révaut à Lauzon serait intolérée a u 
C a n a d a ang l a i s . 

9 — O n a s u g g é r é que le G o u v e r n e m e n t fé-
déra l se porte acquéreur du petit chan -
tier et l 'opère à son profit. C o m m e le 
G o u v e r n e m e n t fédéra l est le g r a n d pour -
v o y e u r d a n s le d o m a i n e des chantiers 
mar i t imes, la s ituation dev iendra i t vite 
intolérable pour les autres chantiers. 

1 0 — D a n s les ccédit ions actuelles, m ê m e si 
nou s t rouv ions une solution a u p rob lème 
du Nev/ L ickeard nous n ' au r i on s p a s ré-
so lu le cas de la G e o r g e T. Dav ie . A u 
bout de six s ema ine s tout serait à re-
commencer parce que la D a v i e Sh i p -
bu i l d ing ne veut pa s ma inten i r le petit 
chant ier en opéra t ion et le G o u v e r n e -
ment prov inc ia l n ' a d o n n é a u c u n e indi -
cation de son intérêt à s ' en porter ac-
quéreur . Et il est certain, d ' au t re part, 
q ue le G o u v e r n e m e n t fédéra l n ' a s su re ra 
pa s indéf in iment a u petit chant ier des 
contrats s an s soumis s ion . 

1 1 — D a n s l 'entente que v o u s a v e z s i gnée avec 
la D a v i e S h i pbu i l d i n g v o u s a v e z s an s 
doute constaté toutes les précaut ions que 
la D a v i e a pr ises pour q u e la répara t ion 
d u N e w L i skeard ne pu i s se être interpré-

tée c o m m e une reconna i s sance implicite 
de la su rv ie du petit chant ier et des 
droits acqu i s de s t rava i l leurs de la G e o r -
g e T. Dav ie . Je ne vou s fa i s p a s gr ief 
d ' a v o i r s i gné cette entente m a i s v ou s 
comprend rez peut-être qu ' i l y a là un 
p rob lème ext rêmement sér ieux et q u e la 
D a v i e n 'est p a s prête à p rendre n ' im-
porte que l e n g a g e m e n t . 

1 2 — L e G o u v e r n e m e n t fédéra l n ' a p a s c h a n g é 
d ' i dée et d ' intent ion a u sujet d u N e w 
Liskeard. M a i s s'il est imposs ib le de le 
fa i re réparer a u petit chant ier à un pr ix 
r a i sonnab le , il serait injustif iable que, 
pour que lque s s ema i ne s de trava i l , nous 
dépens i on s $ 200 , 000 . 00 de plus que le 
pr ix no rma l , et que nous nou s retrou-
v i on s pa r la suite exactement d a n s la 
m ê m e s ituation q u ' a u p a r a v a n t . 

1 3 — L ' a l l o c u t i o n de d e u x b a t e a u x a u chant ier 
de la G e o r g e T. D a v i e ne fut p a s une 
p romes se v a g u e faite lors d ' u n d i scours 
pol it ique. Ce fut déc idé p a r le Cab inet , 
a u mo i s de ma i , a lo r s q u e le chant ier 
était encore en opérat ion. Le Cab i ne t 
croyait de b o n n e fo i q ue les répara t ions 
pour ra ient être effectuées a u coût nor-
mal . 

1 4 — Q u ' e s t - c e qu i empêche que le N e w Lis-
k ea rd entre en chant ier à temps pour en 
éviter la fermeture ? La responsabi l i té ne 
peut pa s être attr ibuée a u G o u v e r n e m e n t 
fédéral . Le s ynd i ca t de la G e o r g e T. Da -
v ie n ' a p a s pu a lo r s s ' entendre a v e c la 
Dav i e S h i pbu i l d i n g sur les condi t ions de 
la réouverture. Si l 'entente d u 9 juillet 

a va i t été s i gnée le 1er juin, le N e w Lis-
k ea rd se serait imméd ia tement d i r i gé 
vers L auzon et au ra i t pu être remis en 
ordre à un coût p lus acceptable pa r le 
G o u v e r n e m e n t fédéra l . Encore une fois, 
je ne b l â m e pa s ici le S ynd i ca t qu i a 
es sayé de protéger ses membre s . M a i s 
ce déla i a sû rement été la cause d ' u n e 
a u g m e n t a t i o n d u pr ix de la réparat ion. 

1 5 — D o n c par ler de m a n o e u v r e électorale 
d a n s les c irconstances comporte une ac-
cusat ion s a n s fondement . 

1 6 — E n f i n , jama i s a u cours de la c a m p a g n e 
, électorale nou s n ' a v o n s p romi s q u e le 

petit chant ier serait réouvert. N o u s a v o n s 
s imp lement i nd iqué que nou s ét ions prêts 
à a l louer d e u x nav i re s à la D a v i e S h i p -
bu i ld ing , à être réparés pa r les t rava i l -
leurs de la G e o r g e T. D a v i e et sur les 
l ieux du petit chantier. 

Je crois b ien, mons ieu r le prés ident, que 
j'ai été l ' h o m m e pol i t ique le p lus mis à con-
tr ibution d a n s toute cette af fa i re. En p lus des 
d é m a r c h e s que j'ai faites je v o u s a i reçus à 
ma intes reprises à des moment s qu i ne me 
convena ien t pa s et ce, s an s rendez - vous et 
s an s m ê m e de d e m a n d e d 'entrevue. Je l 'ai 
fa it pour les t rava i l leurs de Lauzon et je 
cont inuera i à les a ider. Je ne me prêterai 
p lus cependant a u x m a n o e u v r e s pol it iques 
des g e n s qu i exploitent cette pénib le s i tua-
tion pour des f ins qu i n 'ont r ien de synd ica les . 

Je v o u s prie de croire à l ' express ion de 
mes b o n s sentiments. 

Jean Marchand 


